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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024  

du Budget principal du CCAS 

 

Aux termes des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre 
aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 

Cette note répond à cette obligation. Elle sera, comme le budget primitif 2025 et la présentation 
du débat d’orientations budgétaires, disponible sur le site internet de la Ville de Saint-Amand-
Montrond. 

Ce Compte Financier Unique (CFU) 2024 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
autorisées et réalisées au cours de l’année 2024.  

Cette note sera jointe à la délibération par laquelle le Conseil d’Administration est invité à 
approuver la gestion 2024. 
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Budget principal :  

 Section de fonctionnement, elle se décompose comme suit : 
 

Avec la reprise du résultat antérieur de 0 €, le résultat cumulé de clôture s’élève à 1 113,80 €. 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  

 

 

 

 

 

 

Chapitre 011 charges à caractère général : elles sont en hausses de + 29 986,17 € dû 
essentiellement au développement du portage de repas (+ 976 repas entre 2023 et 2024). 

Chapitre 012 charges de personnel : dépenses liées à la rémunération des agents du CCAS. Elles 
sont en baisses du fait d’un agent en cumul d’activité qui se trouve en congé maternité et d’un 
agent en congé maladie ordinaire, il est en demi-traitement. 
  
Chapitre 65 autres charges de gestion courante : ce chapitre comprend en partie les dépenses en 
lien avec le FAJ (fonds d’aides aux jeunes) et le FSL (fonds de solidarité pour le logement).  

Chapitre 68 dotations aux provisions (semi-budgétaires) : il s’agit de la comptabilisation de 
créances douteuses non réglées à ce jour, qui datent d’avant la création de la régie de recette en 
lien avec les activités. Le risque a été évalué à 7 652,53 €, il a donc été décidé de constituer une 
provision de ce montant aussi un mandat a été établi afin d’ouvrir les crédits budgétaires. 

Chapitre 042 opérations d’ordre de transfert entre sections : écritures comptables 
d’amortissements sur les investissements. 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitres CA 2023 CFU 2024 Evolution
011 - Charges à caractère général 159 322,04 €      189 308,21 €      18,82%
012 - Charges de personnel 148 662,54 €      139 074,68 €      -6,45%
65 - Autres charges de gestion courante 14 436,20 €        17 800,89 €        23,31%
68 - Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 7 652,53 €          
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 749,55 €        8 810,89 €          

TOTAL 338 170,33 €      362 647,20 €      7,24%
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chapitre 70 produits des services, domaines, ventes diverses : ce chapitre comprend essentiellement 
les recettes des activités et animations diverses proposées.  
Globalement les produits des activités en 2024 s’élèvent à 192 258,78 € (comptabilisés au chapitre 
70 à la suite du passage à la nomenclature M57) par rapport à 178 198,88 € en 2023 (comptabilisés 
au chapitre 75 avant le passage à la nomenclature M57).  
Ils sont en nette progression notamment grâce aux recettes du service de portage de repas à domicile, 
une augmentation des accompagnements aux courses et des participations à l’atelier mémoire. 
 
Chapitre 74 dotations et participations : ce chapitre comprend essentiellement la subvention versée 
par la Ville de Saint-Amand-Montrond ; le montant est de 156 771,94 € en 2024 par rapport à 
130 939,16 € en 2023  soit + 25 832,78 €. A noter que la subvention d’équilibre de la Ville envers 
le CCAS est versée selon les conditions de la convention spécifique « soutien financier » entre la 
Ville et le CCAS en fonction des besoins de trésorerie et/ou pour équilibrer les comptes. 
 
Chapitre 75 autres produits de gestion courante : ce chapitre comprend essentiellement les recettes 
en lien avec l’instruction des dossiers d’aide sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitres CA 2023 CFU 2024 Evolution
70 - Produits des services, domaine, ventes diverses 192 258,78 €      
74 - Dotations et participations 153 868,16 €      169 605,91 €      10,23%
75 - Autres produits de gestion courante 178 198,88 €      1 896,31 €          -98,94%
77 - Produits exceptionnels 5 911,98 €          -  €                  -100,00%
002 - Report de l'exercice N-1 191,31 €             -  €                  

TOTAL 338 170,33 € 363 761,00 €      7,57%
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 Section d’investissement, elle se décompose comme suit : 

Avec la reprise du résultat antérieur de + 49 071,39 €, le résultat cumulé de clôture s’élève à                       
+ 40 486,45 €. 

 
DÉPENSES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  

 
 
 
 

 
 
En 2024, les investissements qui ont été réalisés sont : 

 Matériel informatique : 1 pc portable pour le club de Beuvron ; 

 Des travaux d’aménagement des locaux du CCAS avec la mise en place côté rue du 
Four d’huisseries permettant une ouverture des fenêtres et une diffusion de l’air. 

 
 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
Les recettes sont constituées principalement des écritures d’amortissements, du Fonds de 
compensation de TVA (FCTVA) récupéré sur les dépenses d’investissements réalisées en N-2 
et de l’excédent reporté de l’exercice N-1. 

Chapitres CA 2023 CFU 2024 Evolution
21 - Immobilisations corporelles 16 128,09 €        17 804,88 €        10,40%

TOTAL 16 128,09 €        17 804,88 €        10,40%

Chapitres CA 2023 CFU 2024 Evolution
10 - FCTVA, taxe d'aménagement, cautions et 
excédent de fonctionnement capitalisé

8 223,11 €          409,05 €             

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 749,55 €        8 810,89 €          -44,06%
001 - Report de l'exercice N-1 41 226,82 €        49 071,39 €        19,03%

TOTAL 65 199,48 €        58 291,33 €        -10,60%
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ANNEXE AU RAPPORT AFFECTATION DU RESULTAT 2024

Résultats 2024

COLLECTIVITE Commune de Saint Amand Montrond 

budget CCAS
Proposition d'affectation 2025

RESULTAT

DEFICIT REPORTE (001) EXCEDENT REPORTE (001) 49 071,39            

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 17 804,88              RECETTES D'INVESTISSEMENT 9 219,94              

TOTAL 17 804,88              TOTAL 58 291,33            

I-  RESULTAT D'INVESTISSEMENT 40 486,45              ( A reprendre au c/ budgétaire 001)

RESTES A REALISER

DEPENSES -                      RECETTES -                    

II-  SOLDE RESTES A REALISER -                          

III-  BESOIN DE FINANCEMENT -  €                        Result Court

( Cumul I et II) 8 584,94 -             

RESULTAT

DEFICIT REPORTE (002) -                          EXCEDENT REPORTE(002) -                        

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 362 647,20            RECETTES DE FONCTIONNEMENT 363 761,00          

TOTAL 362 647,20            TOTAL 363 761,00          

IV-  RESULTAT A AFFECTER 1 113,80                (c/110 + 12)

Résult Court

1 113,80              

PROPOSE

A prévoir budget et

EN INVESTISSEMENT  (III) *Etablir Titre c/1068

EN FONCTIONNEMENT (IV-III) 1 113,80                *A reprendre au c/budgétaire 002

c/ de bilan 110

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

AFFECTATION DES RESULTATS  (Délibération)

1/1
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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

BUDGET PRIMITIF 2025 DU CCAS 

Budget principal 

 

Aux termes des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au budget primitif et au Compte Financier Unique afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 

Cette note répond à cette obligation. Elle sera, comme le Compte Financier Unique 2024 et la 
présentation du débat d’orientations budgétaires, disponible sur le site internet de la Ville de 
Saint-Amand-Montrond. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2025. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et 
équilibre. 

Ce projet de budget a été établi avec la volonté :  

 De maîtriser les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

Il est présenté avec les reprises des résultats de l’exercice 2024. 
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L’ÉQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

Le budget primitif 2025 a été établi avec la volonté d’ajuster au mieux les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement tout en maintenant les activités diverses proposées.  

Budget principal :  

 Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 379 959,80 €  

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  

 

 

 

 

 

Chapitre 011 charges à caractère général : ce chapitre correspond aux dépenses courantes qui 
permettent de maintenir les activités du CCAS : portage de repas, animations diverses du club, 
aides aux personnes en difficultés. 

Chapitre 012 charges de personnel :  dépenses liées à la rémunération des agents du CCAS. 

Chapitre 65 autres charges de gestion courante : ce chapitre comprend en partie les dépenses en 
lien avec le FAJ (fonds d’aides aux jeunes) et le FSL (fonds de solidarité pour le logement).  

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Chapitres BP 2024 BP 2025 Evolution
011 - Charges à caractère général 195 133,00 €      202 454,24 €      3,75%
012 - Charges de personnel 143 000,00 €      143 565,43 €      0,40%
65 - Autres charges de gestion courante 20 645,00 €        17 500,00 €        -15,23%
68 - Dotations aux provisions (semi-budgétaire) 7 883,00 €          -  €                  
042 - Opérations d'ordres transf entre sections 13 800,00 €        16 440,13 €        19,13%

TOTAL 380 461,00 €      379 959,80 €      -0,13%

Chapitres BP 2024 BP 2025 Evolution
70 - Produits des services, domaine, ventes diverses 185 123,00 €      207 546,00 €      
74 - Dotations et participations 190 800,00 €      170 800,00 €      -10,48%
75 - Autres produits de gestion courante 4 538,00 €          500,00 €             -88,98%
002 - Résultat reporté de l'exercice N-1 -  €                  1 113,80 €          

TOTAL 380 461,00 €      379 959,80 €      -0,13%
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Chapitre 70 produits des services : ce chapitre comprend les recettes générées par les différentes 
activités proposées. Pour 2025, l’inscription a été estimée à la hausse du fait de l’activité « portage 
de repas » qui est plus importante et d’ajout de créneaux supplémentaires sur certaines activités liées 
au club.  
 
Chapitre 74 dotations et participations : ce chapitre comprend essentiellement la subvention versée 
par la Ville de Saint-Amand-Montrond ; pour 2025 le montant prévu est 160 000 €. 
 
Chapitre 75 autres produits de gestion courante : ce chapitre comprend les recettes en lien avec le 
remboursement des frais de dossier par le Conseil Départemental. 
 

 Section d’investissement : 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 59 860,45 € 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  
 
 
 
 
 
 
 

En 2025, il est prévu l’acquisition de mobiliers pour le club et également poursuivre les  
travaux de menuiseries pour les bureaux du bâtiment CCAS. 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  
 
 
 

 
 
 

 
 
Les recettes sont constituées principalement des écritures d’amortissements, du recouvrement 
du fonds de compensation de TVA (FCTVA) sur les investissements réalisés en N-2 et de 
l’excédent reporté de N-1. 

Chapitres BP 2024 BP 2025 Evolution
21 - Immobilisations corporelles 45 544,11 €        59 860,45 €        31,43%
Restes à réaliser exercice 2023 17 327,28 €        -  €                  

TOTAL 62 871,39 €        59 860,45 €        -4,79%

Chapitres BP 2024 BP 2025 Evolution
10 - Dotations, fonds divers -  €                   2 933,87 €          
040 - Opérations d'ordres transf entre sections 13 800,00 €        16 440,13 €        19,13%
001 -Solde d'exécution positif reporté N-1 49 071,39 €        40 486,45 €        -17,49%

TOTAL 62 871,39 €        59 860,45 €        -4,79%
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Règlement intérieur de fonctionnement 
des loisirs séniors 
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  Missions du Centre Communal d’Action Sociale : 
Le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Saint-Amand-Montrond est un véritable 
service public local de solidarité et de proximité en direction des personnes âgées. 

Le Centre Communal d’Action Sociale est un lieu d’accueil, d’information et d’accompagnement au 
service des personnes concernées par la retraite, le vieillissement, la perte d’autonomie, pour 
elles-mêmes et leur entourage. 

Rester en lien avec les autres est un facteur déterminant de santé et d’autonomie. C’est pourquoi, 
le CCAS propose de nombreuses activités conviviales à partager ainsi que des animations et des 
prestations afin de lutter contre l’isolement. 

A ce titre, il développe différentes activités et prestations, directement orientées vers les 
personnes dites « séniors » en partenariat avec les associations locales et institutions. 

Parmi les différentes activités et prestations mises en place, il y a notamment le club de Beuvron, 
avec les sorties socio-culturelles (théâtre, cinéma, colloque, réunion de préventions…), sportives 
(Balnéor, marche douce, sport/santé, gym douce…), des voyages, les repas et goûters à thèmes, 
les rencontres intergénérationnelles et différents ateliers (groupe de parole, atelier mémoire, 
sophrologie, numérique…). Le Centre Communal d’action sociale propose également les colis de 
Noël ou le repas de l’amitié à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

Il est indispensable de mettre en place un règlement intérieur afin de formaliser les conditions 
d’accès et de réservation, pour simplifier les démarches administratives et clarifier les 
procédures. 
 

ARTICLE 1 : LES SORTIES ET LES ATELIERS 
Le Centre Communal d’Action Sociale élabore chaque mois le programme des activités de loisirs 
du club de Beuvron qui favorisent le partage de moments conviviaux. 

Certaines activités ainsi que les sorties sont payantes. Les tarifs sont fixés par délibération du 
Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (annexe1). 

Le CCAS peut être contraint d’annuler une séance ou une sortie. Dans la mesure du possible, il 
s’engage à prévenir en amont les usagers de cette annulation. A cette fin, les coordonnées 
transmises à l’inscription doivent être complètes et remises à jour chaque année (en cas de 
changement, prévenir les animateurs ou le CCAS). 

1. Les conditions d’accès 
Toute personne retraitée peut s’inscrire auprès du CCAS de la ville de Saint Amand Montrond pour 
bénéficier des différentes actions de loisirs dédiées à ce public.  

L’adhésion au CCAS est obligatoire. 

Les personnes n’ayant pas toutes leurs facultés de décision telles que celles bénéficiant d’un 
régime de protection (tutelle, curatelle) ou une maladie neurodégénérative, doivent 
impérativement être autonomes pour venir aux activités et fournir l’accord écrit de leur 
représentant légal pour pouvoir s’inscrire. 
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2. Les modalités d’inscription 
Les inscriptions se déroulent au : 

CCAS, 8 rue Raoul ROCHETTE  
du lundi au vendredi de 9h00à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Téléphone : 02-48-63-83-10 

 ccas@ville-saint-amand-montrond.fr 
Une fiche de renseignements sera à compléter et signer, le règlement du montant de l’adhésion 
vous sera demandé (tarif en annexe). 

3. La confirmation des sorties et ateliers souhaités et la liste d’attente 
A partir du 15 de chaque mois, le planning des activités du mois à venir est transmis par mail ou 
par courrier. 
Un exemplaire sur lequel vous pourrez cocher les activités auxquelles vous souhaitez participer, 
devra être retourné au CCAS par courrier ou par mail, avant la date limite indiquée sur celui-ci.  
Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre de retour des coupons réponse. Il n’y a pas 
d’inscription anticipée.  
Pour permettre à tous les séniors de participer aux activités proposées en évitant des sorties et 
des ateliers incomplets, il est indispensable de prévenir de toute absence. 

Les personnes inscrites sur liste d’attente et n’ayant pas pu participer à une sortie seront 
automatiquement inscrites pour la sortie suivante. Elles devront confirmer qu’elles souhaitent 
bien y participer sur le coupon réponse du mois suivant. 

4. La participation aux ateliers 
Les ateliers ne sont accessibles qu’aux personnes inscrites et selon les places disponibles.  

Toutes les absences sont à prévenir.  
Pour les activités au sein du club de Beuvron ainsi que pour les autres ateliers, il est nécessaire 
d’informer le CCAS au 02 48 63 83 10 
Le CCAS se réserve le droit de remplacer un lieu par un autre. 

5. La participation aux sorties 
Dès lors qu’une personne est inscrite à une sortie, elle s’engage à y participer. 

Les annulations sont acceptées jusqu’à midi la veille de la sortie pour pouvoir proposer cette 
dernière à d’autres personnes dans l’ordre de la liste d’attente.  

En cas de désistement et pour des raisons d’organisation, il ne sera pas possible de proposer une 
autre sortie en remplacement. 

Si une personne inscrite ne se présente pas au départ de la sortie ou au repas anniversaire 
sans prévenir, sa participation sera annulée pour les autres animations prévues sur l’année. 
Seules les sorties incomplètes lui seront proposées. Dans ces deux cas, le CCAS se réserve le 
droit de facturer le coup du transport ou le prix du repas. 
 

6. Les départs et retours  
Dans le cadre d’une sortie de moins de 35 participants, le covoiturage sera privilégié ; prendre 
attache auprès des animateurs pour l’organisation.  

Pour les départs, l’heure inscrite sur le programme mensuel correspond à l’heure de rendez-vous. 
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A votre arrivée, merci de vous adresser aux animateurs chargés de vérifier l’inscription donnant 
l’accès au car. 

Dans le car, il n’y a pas de place attribuée. Toutefois, les personnes sujettes au mal des transports 
seront prioritaires pour les places à l’avant sous la responsabilité des animateurs. 

Pour les sorties comportant un temps libre, il est demandé de respecter les heures données de 
retour au car. 

ARTICLE 2 : LE REPAS DE L’AMITIÉ OU COLIS DE NOËL  
Afin de partager un moment chaleureux à l’occasion des fêtes de fin d’année, le CCAS et la 
Ville offrent un coffret gourmand OU un repas aux personnes retraitées. 

1. Les conditions d’accès 

COLIS DE NOËL REPAS DE L’AMITIÉ 
- Les personnes retraitées bénéficiaires de la 
carte d’invalidité domiciliées sur la commune. 
- Les personnes retraitées de 70 ans et plus 
domiciliées sur la commune. 
- Pour un couple, si l’un des deux n’a pas 70 
ans, il sera attribué un colis personne seule. 
 

-  Les personnes retraitées de 70 ans et plus 
domiciliées sur la commune. 
- Les personnes qui, ayant le choix entre le 
colis ou le repas, n’ont pas choisi le colis. 
- Pour un couple, si l’un des deux n’a pas 70 
ans, le conjoint n’ayant pas l’âge sera inscrit 
dans un premier temps sur liste 
d’attente, priorité étant donnée aux personnes 
ayant l’âge. Une participation sera demandée 
au conjoint n’ayant pas les 70 ans. 

 
2. Les modalités d’inscription, de confirmation, de remise du colis de Noël ou de 
participation au repas de l’amitié. 

Les inscriptions se font auprès du CCAS qui demandera les justificatifs suivants :  
- Pièce d’identité de la personne bénéficiaire ; 
- Pièce d’identité du conjoint marié ou pacsé (en cas de départ ou de décès de la personne 

bénéficiaire, le conjoint sera radié des listes s’il ne remplit pas les conditions d’accès) ; 
- Justificatif de domicile de moins d’un an ; 
- Carte d’invalidité (si concerné). 

Entre les mois de juin et de septembre, les bénéficiaires reçoivent un courrier leur demandant de 
choisir entre le colis gourmand ou le repas de l’amitié.  

COLIS DE NOËL REPAS DE L’AMITIE 
Le retour du coupon réponse est nécessaire 
pour confirmer son inscription pour un colis 
de Noël. 
Dans la première quinzaine du mois de 
décembre, un courrier sera adressé aux 
personnes inscrites précisant le jour et le lieu 
de retrait du colis.  
Ce dernier sera remis au bénéficiaire sur 
présentation du courrier d’attribution. 
A défaut, une personne de son choix pourra le 
représenter, munie du courrier. 

Le retour du coupon réponse est nécessaire 
pour confirmer sa participation au repas de 
l’amitié. 
Fin décembre, début janvier, un carton 
d’invitation est adressé aux personnes 
retraitées remplissant les conditions, sous 
réserve des places disponibles. 
Une liste d’attente pourra être mise en place ; 
les personnes seront contactées dans l’ordre 
d’inscription en fonction des désistements. 
L’accès au repas se fera sur présentation 
du carton d’invitation. 
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Dans le cas où le bénéficiaire ne vient pas 
chercher son coffret avant Noël, il doit prendre 
contact avec le CCAS pour organiser la 
récupération du colis. 

 

ARTICLE 3 : LES REGLES DE VIE PARTAGEES 
1. Le respect mutuel 
Les activités proposées par le CCAS offrent au public des temps de convivialité et d’échanges. 
Les règles de vie sont : 

- Le respect des horaires, 
- Le respect mutuel (intervenants/ participants, animateur/ participants), 
- Le respect des autres participants, 
- Le respect des locaux et des lieux visités. 

Si besoin, le CCAS se réserve le droit d’orienter un usager vers un autre organisme. 
Dans certains cas (violence verbale, violence physique, alcoolémie), le CCAS pourra refuser 
l’accès à une de ses activités à une personne ayant dérogé à ces règles de vie. 

2. Les engagements du Sénior 
Une fois inscrit à un atelier ou à une sortie, la personne s’engage à y participer ou à annoncer dans 
les délais précisés (Article 1.5) son désistement.  

3. Les règles de jeux au club de Beuvron 
Pour les jeux de cartes proposés au sein du club de Beuvron (ex. belote, tarot, poker, etc…) ainsi 
que pour les différents concours pouvant être proposés en interne, en fonction du nombre de 
joueurs souhaitant participer, et afin de permettre les échanges entre adhérents, les animateurs 
pourront décider de faire un tirage au sort afin de définir les tables de jeux. 

ARTICLE 4 : ASSURANCE, RESPONSABILITE DU CCAS 
Le CCAS de Saint-Amand-Montrond dispose d’une police « responsabilité civile » pour l’ensemble 
des activités organisées. 
La responsabilité du CCAS n’est engagée qu’à partir de la prise en charge du groupe par 
l’animateur. 

ARTICLE 5 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque sénior lors de son inscription. 
Ce règlement peut être modifié par délibération du Conseil d’administration du CCAS ou par 
arrêté par délégation du Président du CCAS pour tout point qui ne serait pas précisé dans ce 
règlement. 
Dans ce cas, une version actualisée sera remise à chaque inscrit. 
Vu la délibération n° 013-2025 en date du 2 avril 2025 portant adoption du règlement de 
fonctionnement des activités de loisirs séniors, ce règlement intérieur est opposable à l’ensemble 
des séniors et retraités bénéficiaires, à compter du 1er mai 2025. 
                                                                                   

Pour le Président et par délégation, 
      La Vice-présidente, 
      
 
 
                                                                          Isabelle CHAPUT  
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Je soussigné, Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

Certifie avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement des activités de loisirs séniors 
du CCAS de Saint Amand Montrond et m’engage à le respecter. 

 

Fait à Saint Amand Montrond, 

Le ………………………………. 2025 

 

 

Signature du bénéficiaire 
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